
 

 
 

 
 

HONORAIRES DE L’AGENCE 
– Applicables au  2 Janvier 2026- 

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20% 

 
 
 
-VENTES Maison, Appartement, Terrain : 
 
Pour les biens dont le prix de vente TTC est inférieur à 180 000 € : Forfait 9000 € 
 
Pour des biens dont le prix de vente TTC entre 180 000 € à 299 000 € : 5.5% du prix de vente affiché 
 
Pour des biens dont le prix de vente TTC est supérieur à 295 000 € : 5% du prix de vente affiché 
 
Pour les biens dont le prix de vente TTC est supérieur à 490 000€ : 4.5% du prix de vente affiché 
 
 
 
 
-VENTES Immobilier Professionnel et Fond de commerce- 
 
8% du prix de vente affiché 
 
-les Honoraires Transactions sont à la charge VENDEUR sauf mention contraire précisée sur le mandat et 
exceptionnellement à la demande du VENDEUR (dans ce cas les honoraires peuvent être charge ACQUEREUR et 
s’appliquent sur le net vendeur). 
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